
Commune de SAINT-MARTIN-EN-VERCORS (Drôme) 

 

SÉANCE DU JEUDI 27 MARS 2025 

 

PROCÈS VERBAL 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 27 mars, le conseil municipal de SAINT-MARTIN-EN-

VERCORS, dûment convoqué le 20 mars, s’est réuni à vingt heures trente en session ordinaire 

à la salle de réunion de la mairie de Saint-Martin-en-Vercors. 

 

Membres en exercice : 10 

Présents : 9 

Présidence : Andrée SEQUIER 

Conseillers municipaux : Lionel DUSSERRE, Patricia MOTTIN, Philippe DESFEUX, Jean 

VIGNON, Jean-Christophe DYE, Anaïs IDELON, Sandrine BELLIER-BENISTAND, Jean-

Marie GUILLET 

Excusé ayant donné pouvoir : Lucie VALENTIN  

Nombre de votants : 10 

Secrétaire de séance : Anaïs IDELON  

Autres personnes présentes : Patricia VILLARD (secrétaire de mairie) 

 

 

Andrée SEQUIER ouvre la séance et constate que le quorum est atteint, par conséquent la 

séance de ce conseil peut se tenir. 

 

➔ Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 6 mars 2025 

 

Le procès-verbal du conseil municipal du 6 mars 2025 est approuvé à l’unanimité. 

 

➔ Délibérations 

 

• Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024 Budget communal  

 

 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 2023 

Part affectée à 

l’investissement 

2024 

Résultat de 

l’exercice 2024 

Résultat de 

clôture de 

l’exercice 2024 

Investissement 312 263,69 €  337 943,69 € 25 680 € 

Fonctionnement 283 214, 19 € 167 940,31 € 56 418,48 € 171 692,36 € 

 

Voté à l’unanimité 



• Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024 

Décision sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 

Voté à l’unanimité. 

 

• Approbation du Budget Primitif 2025 – Budget Communal  

 
Fonctionnement Investissement Total 

754 347 € 457 336 € 1 211 683 € 

 

Voté à l’unanimité. 

 

• Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 

Décision sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 

Voté à l’unanimité. 

 

 

• Approbation du budget primitif 2025 - Budget Eau-Assainissement 

Approbation du budget primitif du budget annexe de l’eau et de l’assainissement 2025. 

 

Exploitation Investissement Total 

193 318 € 288 673,00 € 479 991 € 

 

Voté à l’unanimité. 

 

• Approbation du Compte Financier Unique 2024 du Budget Eau et Assainissement:  

 

Approbation du Compte Financier Unique du budget annexe de l’eau et de l’assainissement de 

l’exercice 2024. 

 

 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 2023 

Part affectée à 

l’investissement 

2024 

Résultat de 

l’exercice 2024 

Résultat de 

clôture de 

l’exercice 2024 

Investissement 23 812,48 €  35 074,83 € 58 887,31 € 

Fonctionnement 15 101,97 €  11 165,84 € 3 936,13 € 

 

Voté à l’unanimité. 

• Taux d’imposition des taxes directes locales 2025 

Pour 2025 il est décidé de voter une augmentation de 2 %.  

Les taux sont donc fixés comme suit :  



• Taxe Foncière Bâtie : 28,61 % 

• Taxe Foncière Non Bâtie : 17,64 % 

• Taxe d’habitation : 11,45 % 

Voté à l’unanimité. 

 

• Acquisition et demande de financements pour une partie de la plaine d’Herbouilly 

Acquisition de terrains sur la plaine d’Herbouilly et demande de financements auprès du 

département de la Drôme et de l’Agence de l’eau. 

Voté à l’unanimité. 

 

• Subvention aux associations 

Suite aux demandes de subventions déposées par les associations, le conseil municipal a décidé 

d’accorder à 12 associations une subvention pour un montant total de 9 380€. 

Voté à l’unanimité. 

 

➔ Questions diverses 

 

• Coupe d’arbres sur la partie haute du hameau de Tourtre 

 

Tourtre : 2 frênes malades sont à couper car ils risquent de tomber sur la ligne électrique. 

Le propriétaire devra être informé. 

 

• Signalétique ski de fond 

 

La signalétique de ski de fond sur Herbouilly est en train d’être refaite, il est envisagé 

de recouvrir les lames ski de fond. Création d’une nouvelle boucle et il faut la nommer, 

proposition de nom : Lapierre nom de l’ancien garde forestier de St Martin en Vercors. 

 

➔ Tour de table 

 

◦ Patricia Mottin 

- CCRV : Les commissions Sociale et Culture se sont réunies pour étudier les demandes de 

subvention des associations, avec comme consigne de baisser entre 15 et 20 % le montant des 

subventions allouées par rapport à 2024. Après de nombreux échanges un tableau d’attribution 

des subventions a été élaboré par chaque commission et sera validé en conseil communautaire. 

 

◦ Travaux : Philippe Desfeux 



À l’occasion d’un changement de locataire, un appartement situé à La Falaise est en cours de 

rénovation. 

Pour le chasse-neige : suite à un problème de pignon, le constructeur a validé le montage d’une 

nouvelle boîte de vitesse sur le véhicule. 

 

◦ Transition écologique : Jean Christophe Dye 

ABC de la diversité : 2 sorties seront organisées avec l’école. 

 

Séance levée à 22h35 

Prochain conseil municipal : 6 mai à 20h30 


